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ANNEXE DUE PREVOYANCE 

 

TITRE 1 : GARANTIES DECES – PERTE TOTALE ET IRREVERSIBLE D’AUTONOMIE 

 
Deux options de garanties décès – perte totale et irréversible d’autonomie sont proposées. 
 
En cas de survenance d’un évènement ouvrant droit à prestation, le ou les bénéficiaire(s) désigné(s) notifie(nt) par écrit à l’assureur 
l’option choisie dans un délai d’un mois. 
 
Toutefois, l’option 1 sera retenue par l’assureur pour le paiement des prestations : 
 

 En absence de choix formel du ou des bénéficiaire(s), 

 Si la situation de famille de l’assuré au moment de l’événement ouvrant droit aux prestations ne permet 

pas l’application de l’option choisie, 

 Si, en cas de pluralité de bénéficiaires, ces derniers ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le choix 

d’une option. 
 
Tout choix d’option non porté à la connaissance de l’assureur avant le paiement des prestations prévues au contrat lui est 
inopposable. 

 

OPTION 1 

GARANTIE DECES 
TOUTES CAUSES 

 
Versement d’une prestation sous forme de capital égale à : 
 
CAPITAL DE BASE      TRANCHES A ET B           TRANCHE C 

 Célibataire, veuf, divorcé, 

séparé de corps judiciairement sans enfant à charge           350%                 248% 

 Marié sans enfant à charge             350%   248% 

 Assuré enfant(s) à charge                                                 350%   280% 

 
Le capital ne peut pas être inférieur à : 

 170 % du plafond annuel de la Sécurité sociale pour un assuré ne cotisant pas à l’AGIRC, 

 340 % du plafond annuel de la Sécurité sociale pour un assuré cotisant à l’AGIRC. 

Ce capital minimum est calculé prorata-temporis pour les salariés à temps partiel. 
 
A la demande du ou des bénéficiaire(s), ce capital peut être versé sous forme de rente dont le montant 
sera déterminé en fonction des barèmes et critères techniques en vigueur au jour du décès de l’assuré. 
 
MAJORATION(S) POUR ENFANT(S) A CHARGE : TRANCHES A ET B           TRANCHE C 

 Par enfant à charge         30%    24% 

GARANTIE PERTE 
TOTALE ET 

IRREVERSIBLE 
D’AUTONOMIE 

(P.T.I.A.) TOUTES 
CAUSES 

 
Versement par anticipation d’une prestation égale à 100% de celle définie à la garantie décès toutes 
causes. 

GARANTIE 
RENTE EDUCATION 

Versement, à chaque enfant à charge, d’une rente temporaire d’éducation annuelle égale à : 
 
       TRANCHES A ET B          TRANCHE C 

 Jusqu'à son 18ème anniversaire            18 %   15 % 

 de son 18ème anniversaire, tant qu’il a la qualité d’enfant à         18 %   15 % 

charge au sens du contrat et jusqu’à son 26ème anniversaire 
au plus tard. 
 
MAJORATION ORPHELIN 

 La rente définie ci-dessus est majorée de 100% 

 
La rente définie à la présente garantie ne peut pas être inférieure à : 
 
Pour un assuré ne cotisant pas à l’AGIRC: 
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      PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 

 Jusqu'au 18ème anniversaire de l’enfant     12 % 

 de son 18ème anniversaire, tant qu’il a la     15 % 

qualité d’enfant à charge au sens du contrat et 
jusqu’à son 26ème anniversaire au plus tard. 
 
Pour un assuré cotisant à l’AGIRC: 
 
      PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 

 Jusqu'au 18ème anniversaire de l’enfant     24 % 

 de son 18ème anniversaire, tant qu’il a la qualité d’enfant à   30 % 

charge au sens du contrat et jusqu’à son 26ème anniversaire 
au plus tard. 
 
Cette rente minimum est calculée prorata-temporis pour les salariés à temps partiel. 

 

GARANTIE DECES 
D’UN MEMBRE 
DE LA FAMILLE 

A – PREDECES DU CONJOINT 
NON SOUSCRIT. 
 
B – ALLOCATIONS OBSEQUES 
Prise en charge des frais d’obsèques dans la limite de : 
 
    TRANCHE A 

 Conjoint :       100% 

 Enfant à charge :      100% 

 
En tout état de cause la prise en charge de l’assureur est limitée aux frais réellement engagés 

 

GARANTIE 
DOUBLE EFFET 

 
Versement d’une prestation sous forme de capital égale à 100% de celle définie à la garantie décès toutes 
causes. 
 

GARANTIE 
DECES 

ACCIDENTEL 

Versement d’une prestation sous forme de capital supplémentaire égal à 100% de celle définie 
à la garantie décès toutes causes. 

GARANTIE PERTE 
TOTALE ET 

IRREVERSIBLE 
D’AUTONOMIE PAR 

ACCIDENT 
(P.T.I.A.A.) 

Versement par anticipation d’une prestation sous forme de capital supplémentaire égale à 100 % de celle 
définie à la garantie décès accidentel. 

OPTION 2 

GARANTIE DECES 
TOUTES CAUSES 

Versement d’une prestation sous forme de capital égale à : 
 
CAPITAL DE BASE      TRANCHES A ET B           TRANCHE C 

 Célibataire, veuf, divorcé, 

séparé de corps judiciairement sans enfant à charge           350 %   248 % 

 Marié sans enfant à charge             350%    248% 

 Assuré ayant au moins un enfant à charge            325%    300% 

 
Le capital ne peut pas être inférieur à : 

 170 % du plafond annuel de la Sécurité sociale pour un assuré ne cotisant pas à l’AGIRC, 

 340 % du plafond annuel de la Sécurité sociale pour un assuré cotisant à l’AGIRC. 

Ce capital minimum est calculé prorata-temporis pour les salariés à temps partiel. 
 
A la demande du ou des bénéficiaire(s), ce capital peut être versé sous forme de rente dont le montant 
sera déterminé en fonction des barèmes et critères techniques en vigueur au jour du décès de l’assuré. 
 
MAJORATION(S) POUR ENFANT(S) A CHARGE :   TRANCHES A, B ET C 

 Par enfant à charge                                          75 % 
GARANTIE PERTE 

TOTALE ET 
IRREVERSIBLE 
D’AUTONOMIE 

(P.T.I.A.) TOUTES 
CAUSES 

Versement par anticipation d’une prestation égale à 100% de celle définie à la garantie décès toutes 
causes. 
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GARANTIE 
RENTE EDUCATION 

 
Versement, à chaque enfant à charge, d’une rente temporaire d’éducation annuelle égale à : 
 
        TRANCHES A, B ET C 

 Jusqu'à son 18ème anniversaire      12 % 

 de son 18ème anniversaire, tant qu’il a la qualité d’enfant à   15 % 

charge au sens du contrat et jusqu’à son 26ème anniversaire 
au plus tard. 
 
MAJORATION ORPHELIN 

 La rente définie ci-dessus est majorée de 100% 

 
La rente définie à la présente garantie ne peut pas être inférieure à : 
 
Pour un assuré ne cotisant pas à l’AGIRC: 
      PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 

 Jusqu'au 18ème anniversaire de l’enfant     12 % 

 de son 18ème anniversaire, tant qu’il a la qualité    15 % 

d’enfant à charge au sens du contrat et jusqu’à son 
26ème anniversaire au plus tard. 
 
Pour un assuré cotisant à l’AGIRC: 
      PLAFOND ANNUEL DE LA SECURITE SOCIALE 

 Jusqu'au 18ème anniversaire de l’enfant     24 % 

 de son 18ème anniversaire, tant qu’il a la qualité d’enfant à charge au sens du 30 % 

contrat et jusqu’à son 26ème anniversaire au plus tard. 
 
Cette rente minimum est calculée prorata-temporis pour les salariés à temps partiel. 

 

GARANTIE DECES 
D’UN MEMBRE 
DE LA FAMILLE 

A – PREDECES DU CONJOINT 
NON SOUSCRIT. 
 
B – ALLOCATIONS OBSEQUES 
Prise en charge des frais d’obsèques dans la limite de : 
 
    TRANCHE A 

 Conjoint :       100% 

 Enfant à charge :     100% 

 
En tout état de cause la prise en charge de l’assureur est limitée aux frais réellement engagés 

GARANTIE 
DOUBLE EFFET 

 
Versement d’une prestation sous forme de capital égale à 100% de celle définie à la garantie décès toutes 
causes. 

 
GARANTIE 

DECES 
ACCIDENTEL 

Versement d’une prestation sous forme de capital supplémentaire égal à 100% de celle définie 
à la garantie décès toutes causes. 

GARANTIE PERTE 
TOTALE ET 

IRREVERSIBLE 
D’AUTONOMIE PAR 

ACCIDENT 
(P.T.I.A.A.) 

Versement par anticipation d’une prestation sous forme de capital supplémentaire égale à 100 % de celle 
définie à la garantie décès accidentel. 
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TITRE 2 : GARANTIES EN CAS D’ARRET DE TRAVAIL 

GARANTIE 
INCAPACITE 

TEMPORAIRE 
TOTALE 

Versement d’une indemnité journalière, y compris celle servie par la Sécurité sociale, égale à : 
 
    TRANCHES A, B ET C 

     80 % 
FRANCHISE 

L’indemnité journalière est versée après une période d’arrêt de travail continu de 90 jours, c’est-à-
dire à compter du 91ème jour d’arrêt de travail CONTINU. 

 

GARANTIE 
INVALIDITE - 
INCAPACITE 

PERMANENTE 
TOTALE OU 
PARTIELLE 

Versement d’une rente, y compris celle servie par la Sécurité sociale, égale à : 
 

 Invalidité totale ou partielle 

       TRANCHES A, B ET C 

 2EME OU 3EME CATEGORIE      85 % 

 1ERE CATEGORIE       60 % 

 

 Incapacité permanente totale ou partielle 

       TRANCHES A, B ET C 

 TAUX D’INCAPACITE « N »> OU = 66%     85 % 

 TAUX D’INCAPACITE « N » > OU = 33% ET < 66%         (3N/2) x 85 % 

 


